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			Avant-propos

			 

			 

			 

			 

			 

			C’est en septembre 1992 que Philippe Veitl a soutenu sa thèse de doctorat sur le sujet Les régions économiques Clémentel et l’invention des Alpes françaises. Dans les années qui ont suivi, il m’avait fait part de son désir de voir son travail publié après un certain nombre de compléments ou corrections qu’il souhaitait y ajouter. Sa maladie, puis sa disparition prématurée en juin 2006 ne lui ont pas permis de mener à bien son projet.

			Cette thèse a l’immense mérite de cerner une des questions majeures des redécoupages territoriaux contemporains, et plus particulièrement les origines intellectuelles et politiques de la Région Alpes, telle que la conçurent Raoul Blanchard et les industriels dauphinois de son temps. 

			Sans doute, depuis maintenant vingt ans, d’autres auteurs ont abordé les mêmes sujets, mais telle qu’elle avait été soutenue, cette thèse, méconnue du grand public, reste une avancée majeure et fondatrice de la connaissance dont beaucoup se sont inspirés dans leurs propres travaux. Sa publication était indispensable. 

			Par respect pour Philippe Veitl, il a été choisi de ne pas modifier considérablement le travail original, qui bénéficie au demeurant d’une belle qualité d’écriture. Quelques corrections ont cependant été intégrées ici ou là, pour faciliter la lecture. Les notes et les ajouts de Philippe Veitl qui viennent en complément du texte n’ont pas été intégralement retranscrits : seules les précisions bibliographiques nécessaires ont été reprises.

			La bibliographie a pour sa part été réduite à l’essentiel, le recours à l’exemplaire dactylographié étant toujours possible pour ceux qui souhaiteraient des précisions complémentaires. 

			 

			René Favier

			Directeur de la collection La Pierre et l’Écrit

		

	
		
			Un braconnier des disciplines

			Territorialité, métier d’élu et construction des
sciences humaines dans l’œuvre de Philippe Veitl
(1963-2006)

			S’il nous fallait retenir un passage de l’ouvrage de Philippe Veitl, ce serait peut-être le suivant. La scène se situe en mai 1925, lors de l’inauguration de l’Exposition internationale de la houille blanche et du tourisme. Philippe Veitl décrit la tour de l’Exposition, œuvre de l’architecte Auguste Perret et véritable phare de la Grenoble moderne, que célèbre la manifestation internationale. Cette tour s’impose comme l’un des marqueurs majeurs du nouveau territoire urbain. Le Touring Club de France y a fait installer une table d’orientation ; le visiteur ou le Grenoblois qui se hisse au sommet du monument, véritable belvédère urbain, peut embrasser du regard les trois chaînes de montagnes qui entourent la ville. Il saisit ainsi à quel point Grenoble est bien au cœur des Alpes. Philippe Veitl écrit : « Installé à ce balcon, le spectateur découvrait doublement, d’un coup d’œil totalisateur et synoptique, la topographie de l’Exposition et l’image de l’identité régionale qu’elle véhiculait, ainsi que le nom et la localisation des massifs qui, selon les mots de Marius Blanchet, entourent Grenoble et lui font sa personnalité ». Philippe Veitl retrouve alors l’article de François Honoré dans L’Illustration du 13 juin 1925 : « C’est seulement du haut de cette tour que l’on peut apprécier exactement la situation incomparable de Grenoble plantée au milieu du cycle de montagnes le plus parfait qui soit et qui constitue bien le carrefour des Alpes ». Dans ce passage, beaucoup de choses sont déjà dites. L’énigme est posée : comment concilier l’identification à un territoire et les transformations des formes de solidarité liées à l’industrialisation et à l’urbanisation ? La tour est à la fois ce symbole de la modernité – construite en béton armé dans une ville en pleine croissance – et de l’attachement au territoire – Grenoble et les Alpes. C’est bien la capacité à imposer le territoire par la vue qui intéresse directement l’auteur : les visiteurs de ce bel objet urbain qu’est la tour de l’Exposition sont convaincus, non seulement que Grenoble est au centre des Alpes, mais qu’elle en est la capitale. La tour consacre ainsi l’œuvre de géographes, d’acteurs économiques et d’élus qui ont « malaxé » le territoire pour en offrir une nouvelle représentation.

			L’ouvrage que vous allez lire est entièrement dédié aux liens entre patronat grenoblois, acteurs politiques et savants dans l’invention d’une territorialité urbaine : Grenoble, capitale des Alpes. Ce livre est issu de la thèse de Philippe Veitl, formé à l’Institut d’études politiques de Grenoble et qui a dédié son œuvre au rapport que les hommes entretiennent au territoire dans la société contemporaine et à la place que ce rapport occupe dans la citoyenneté et la régulation sociale. 

			Philippe Veitl, nous l’avons dit, a étudié à l’Institut d’études politiques de Grenoble dans les années 1980 et fut membre du CERAT2, laboratoire du CNRS, à partir de 1987, où ses recherches se sont développées dans ce que l’on appelle la question du territoire. Grenoble est un des lieux qui a compté dans la formation d’une analyse des politiques publiques à la française ; les années 1970 sont mêmes marquées par un débat scientifique entre la sociologie des organisations et une analyse corporatiste des politiques publiques (l’ouvrage de 1987 de Bruno Jobert et Pierre Muller, L’État en action3, est d’ailleurs sous-titré « politiques publiques et corporatismes »). Cette seconde approche s’inscrit, à Grenoble, dans le sillage des travaux de Lucien Nizard. Au risque d’être caricatural, on relèvera une opposition entre une vision territorialisée des rapports sociaux – le système politico-administratif tenant par une régulation croisée4 – et une vision sectorialisée de l’État5. Les secteurs sont entendus comme des assemblages de rôles sociaux bien souvent professionnels. L’objet des politiques sectorielles impulsées par l’État serait de maintenir ou de restaurer, au sein de la sectorialité, un minimum de cohérence sociale qui était autrefois assurée par la territorialité.

			Mais le débat est profondément redéfini au cours des années 1980, avec une forme de retour du territoire en science politique. Des chercheurs – notamment à Bordeaux et à Grenoble – esquissent les éléments d’une « dimension locale de la politique »6, pour reprendre l’expression de Jacques Lagroye. Des travaux historiques sur la genèse des politiques sociales vont très largement œuvrer à cette nouvelle attention portée aux « périphéries » : c’est le cas des chantiers de recherche impulsés par Didier Renard qui, aux côtés de François d’Arcy, va accompagner directement la thèse de Philippe Veitl. 

			C’est précisément par un détour historique que Philippe Veitl déplace le regard sur ces travaux des années 1980. Revenir au tournant des XIXe et XXe siècles, est-ce s’enfermer « dans le recul obscur et caverneux du temps » comme le dit Prospero dans La Tempête ? En feignant de s’interroger7, Philippe Veitl était pleinement convaincu de l’apport heuristique d’un tel détour : celui-ci l’amène d’ailleurs, in fine, à revisiter les travaux fantômes des sociologues et politistes contemporains, en s’attardant sur le tournant des XIXe et XXe siècles. Le débat intellectuel et scientifique révèle que « [les façons de se dire Français] sont imprégnées par une angoisse collective, la “déterritorialisation” ». Ce débat renvoie à la fois à l’angoisse barrésienne du déracinement – la dissolution de la relation mystique aux petites patries natales – et aux conclusions durkheimiennes – dans Le Suicide ou La division du travail social – de la substitution des groupements professionnels aux patries locales. L’objet d’étude de Philippe Veitl se profile alors : il ne s’agira pas d’étudier ces différentes angoisses mais bien ce qui a été entrepris pour contrer une forme de déracinement ou, pour reprendre ses termes, de fonder un « racinement ». C’est précisément la lecture qu’il va nous livrer dans son travail majeur et séminal sur les régions Clémentel. La politique de régionalisation économique du ministre Clémentel vise bien à « refondre l’appartenance territoriale en l’accordant avec la profession », autrement dit à « résoudre l’aporie née de ce désir de concilier deux perceptions antagoniques de la citoyenneté ». Les effets de ce projet à Grenoble dans l’entre-deux-guerres sont au cœur de cet ouvrage. Les travaux de Philippe Veitl ont par la suite prolongé ce chantier sur le rapport au territoire. En braconnant sur les terres de l’histoire et de la géographie, le politiste a pu ouvrir plusieurs chantiers, dont trois ont été alimentés par la thèse.

			Le premier concerne sans aucun doute le travail politique de construction du territoire et notamment du territoire urbain. En repérant l’œuvre de différents acteurs urbains, Philippe Veitl insiste sur le rôle des représentations et des imaginaires dans la cristallisation d’une territorialité. Le deuxième est davantage lié à une socio-histoire des disciplines et à leurs paradigmes en sciences humaines. Il a notamment contribué à une histoire de la science politique. Enfin, le troisième chantier concerne davantage les usages que les élus font du territoire dans la conquête des mandats et dans leur exercice. 

			Chaque chantier engage une certaine conception du territoire : le premier insiste sur le territoire comme « construit » et sur cette capacité qu’ont certains acteurs à rendre légitime une certaine représentation de l’espace et de son histoire. Le deuxième s’attarde sur la place du territoire dans l’analyse des liens sociaux des sociétés industrielles et se confronte alors aux définitions concurrentes de l’objet légitime des sciences sociales. Le troisième, enfin, explore la place du territoire dans les rapports politiques en interrogeant l’identification territoriale dans le choix des électeurs. Mais l’intérêt se porte surtout sur la production d’une territorialité par des élus sollicitant des suffrages, ainsi que leur capacité à « quadriller » leur territoire d’élection.

			L’invention du territoire

			Lorsque Philippe Veitl débute sa thèse à la fin des années 1980, les travaux se sont multipliés sur le territoire comme « construit » et ses différents marqueurs. On peut bien sûr penser à une partie des entrées des Lieux de mémoire8, sous la direction de Pierre Nora. En traitant de ces « unités significatives, d’ordre matériel ou idéel, dont la volonté des hommes ou le travail du temps a fait un élément symbolique du patrimoine mémoriel d’une quelconque communauté9 », une partie des auteurs – au sujet de la frontière, des guides Joanne, des noms de rue, des rapports Paris / province, etc. – va en montrer l’emprise territoriale. Si le territoire est façonné, il est possible de pointer des formes de « manipulations ». C’est ce que montre Pierre Bourdieu en 1980, au sujet de l’idée de région. La volonté de définir et de diffuser une nouvelle identité régionale s’apparente, selon lui, à une « manipulation symbolique » ; cette manipulation, visant à faire accepter une représentation mentale de l’espace, est le fruit d’une stratégie de domination10. Sans forcément entrer dans ce type de lecture, une nouvelle géographie politique a pu ouvrir un dialogue avec la science politique. Si le territoire n’est pas directement perçu, il s’établit à travers un ensemble de médiations. Or, ces dernières sont en grande partie du ressort du politique, qui s’approprie ainsi une aire spatiale qu’il cherche à façonner, et sur laquelle il veut montrer son emprise11. La réflexion glisse alors du territoire à la territorialité, grâce aux travaux de Marcel Roncayolo. Le territoire ne naît pas de données immédiates, il est rendu possible par un ensemble de représentations cohérentes :

			« La cohésion [de la territorialité] réside dans [...] la diffusion d’images mentales, de récits, de représentations plus ou moins abstraites, dessins ou cartes, de représentations symboliques »12.

			Les règles qui régissent l’élaboration du territoire et son existence s’apparentent donc à celles de la mise en scène d’acteurs politiques ou d’autres acteurs sociaux.

			Comme il l’écrit dans l’introduction, Philippe Veitl est parti à la recherche d’un néologisme pour mieux se défaire des termes polémiques d’enracinement ou de déracinements forgés par Maurice Barrès. Le racinement est une définition du lien social et de l’identité individuelle et collective. C’est un schème de perception du monde social qui structure un système de représentation de la réalité territoriale. 

			Dans des publications postérieures à la thèse, Philippe Veitl revient sur la place qu’occupe le territoire dans le lien social. Il explique que, dans le cadre de son système imaginatif, l’être humain, au sens collectif ou individuel, engendre « une entité spatiale, de plus ou moins grande échelle, mais est dans le même temps engendré par elle… ». C’est par ce « racinement » que des individus se sentent solidaires d’autres individus, dont on saura seulement qu’ils partagent, par la naissance, le même sol. Il convient d’ajouter que ce racinement est avant tout une construction intellectuelle ; or, c’est cette construction que nous retrouvons au centre de l’ouvrage. 

			Le régionalisme grenoblois est porté par trois figures de la houille blanche : le banquier Georges Charpenay, l’industriel Aimé Bouchayer et le directeur de l’institut électrotechnique de Grenoble, Louis Barbillon. La houille blanche est perçue, depuis le début du siècle, comme le moyen de transformer les hameaux montagnards en de nouveaux lieux de travail contribuant à la production industrielle. C’est dans les années 1916-1917 que ces trois hommes vont se mobiliser pour que la chambre de commerce joue un rôle central en France, en soutenant l’activité industrielle. Ils vont accueillir très favorablement le projet Clémentel de 1917. C’est en 1920 qu’est fondée l’Association des producteurs des Alpes françaises, qui cherche non seulement à réaliser l’unité de la région, mais surtout à en favoriser le développement économique.

			Ainsi, en lien avec le projet gouvernemental du ministre Clémentel visant à créer des régions économiques et surtout à faire de Grenoble la capitale du XIIe groupement régional, l’objectif d’industriels et de grands patrons grenoblois est d’élargir la région des Alpes françaises et d’accroître l’influence de Grenoble. De nombreux notables s’unissent donc dans l’Association des producteurs des Alpes françaises. Ce projet permet aux notables industriels de faire valoir leur existence en tant que groupe uni et structuré. Les membres de l’association sortent de la guerre renforcés, non seulement économiquement mais également socialement derrière ce projet commun. De fait, dans cette ville profondément transformée sur le plan économique, une nouvelle territorialité est produite par de nouvelles élites industrielles dont le projet, légitimé par des universitaires militants, rejoint les intérêts d’élus.

			Le régionalisme est également porté par Raoul Blanchard, nommé à l’université de Grenoble en 1906 et fondateur, la même année, de l’Institut de géographie alpine. Il s’investit, à partir de juillet 1918, en faveur de la création d’une région alpine pour que l’État « consacre la solidarité économique qu’y a déjà créée la nature13 ».Le géographe s’engage aux côtés de Bouchayer et Charpenay dans le comité régional des Alpes français, dont il devient le rapporteur général en 1918. Il va chercher à démontrer, avec les outils de la science, la continuité territoriale du Léman à la Méditerranée, qui justifie la région des Alpes.

			Enfin, le régionalisme est également porté par des élus. Léon Perrier, député de l’Isère et président du conseil général, s’investit dans cette cause régionaliste, mais c’est surtout Paul Mistral, élu maire de Grenoble en 1919, qui œuvre à la transformation de la ville en capitale des Alpes. Dès les premières années de son mandat, Mistral va s’emparer de la question de la capitale des Alpes pour associer le patronat à son entreprise. Les notables industriels participent ainsi directement à la mise en œuvre d’un urbanisme, planifié via une commission extra-municipale. Cette association est rendue visible et assoit la légitimité du maire à travers l’Exposition internationale de la houille blanche et du tourisme de 1925, dont le comité supérieur puise à la fois dans la municipalité et dans l’Association des producteurs des Alpes françaises. Cette alliance fonctionne pleinement tout au long des années 1920.

			 

			Le cas grenoblois, au centre de l’ouvrage de Philippe Veitl, enrichit non seulement l’historiographie du régionalisme mais offre un regard assez novateur sur l’ancrage territorial des acteurs industriels. Il propose ainsi – de manière relativement avant-gardiste en science politique – une analyse territorialisée du développement économique et, de manière liée, la démonstration d’une forme d’encastrement de l’économique dans le social au niveau urbain ou régional.

			Le mouvement régionaliste sous la Troisième République a, de fait, bénéficié de l’apport de nombreux travaux depuis deux décennies. Ces travaux montrent qu’il n’y a pas de concurrence entre régionalisme et construction nationale14. Dans la lignée de la thèse de Philippe Veitl, une attention a été portée au régionalisme économique, qui permet de concilier modernisation économique et attachement territorial. À partir du terrain bourguignon, Gilles Laferté15 montre qu’autour de ce régionalisme économique s’opère un réel renouvellement des élites – « élites modernisatrices désormais plus territorialisées » – fondé sur une alliance entre hommes politiques, industriels et universitaires. Sur le plan politique, c’est l’arrivée, à l’hôtel de ville de Dijon, du radical Gaston Gérard qui marque une rupture. Cet avocat contribue à renouveler les alliances politiques et déplace les contours de la famille radicale : à la recherche d’une nouvelle forme de légitimité, il s’appuie sur la science, la technique et la géographie. L’arrivée de la nouvelle municipalité coïncide avec une transformation des élites industrielles et le renforcement des industriels de l’alimentaire. Avec l’aide d’un historien – extrêmement marginalisé dans l’université –, la municipalité œuvre à faire de Dijon la capitale de la XVIIIe région économique et surtout, alors même que le projet Clémentel est abandonné, à faire de la géographie vidalienne une science de gouvernement. On l’aura compris, une telle recherche – comme celle de Philippe Veitl – vise à montrer comment la production d’une nouvelle territorialité mobilise différents mondes sociaux16. Reste qu’un tel questionnement ne livre pas forcément les mêmes conclusions selon les terrains étudiés sur la même période. Les liens semblent beaucoup plus distendus à Marseille, où la bourgeoisie d’affaires n’accède que très peu de temps à la mairie, soit directement, soit par l’intermédiaire d’une municipalité conservatrice. Le contrôle de la mairie est perdu en 1887 et provisoirement regagné entre 1902 et 1919. La mairie est ensuite tenue par des coalitions de centre gauche puis, après la seconde guerre mondiale, par le defferrisme17. Pierre-Paul Zalio note que la bourgeoisie d’affaires ne s’empare pas de cette ville qui reste une ville ouvrière et populaire. Son emprise sur la ville est faible : « [N]on qu’elle n’ait aucune emprise sur l’espace urbain mais elle n’exerce que peu de contrôle sur la politique locale »18. La bourgeoisie négociante, liée à l’économie portuaire – qui domine jusqu’à la faillite du système économique marseillais dans les années 1960 –, est relativement indifférente aux questions urbaines. Concentrée dans des quartiers résidentiels, elle œuvre même à une forme de dualisation de l’espace urbain. 

			Les travaux de Philippe Veitl ont un véritable air de famille avec les travaux postérieurs sur la genèse d’une identité économique territorialisée. Ces travaux, fondés sur la mise au jour des relations entre les logiques économiques et les logiques sociales, voire les logiques politiques, se sont multipliés ces dernières années autour de l’étude des politiques de développement économique mises en place dans les métropoles contemporaines. Produire de la territorialité permet à des équipes municipales fortement politisées, au sein de marchés politiques autrefois périphériques mais désormais considérablement nationalisés, de dépasser les clivages partisans et de rallier tout un ensemble de groupes sociaux pouvant leur être, de manière latente ou manifeste, hostiles. La territorialité métropolitaine fonctionne, pour les équipes municipales des grandes villes, comme l’impératif de l’intérêt général au niveau étatique19.

			L’ouvrage de Philippe Veitl peut prêter à une autre lecture. Par son attention portée à la géographie vidalienne et à l’institutionnalisation de la géographie urbaine, il a directement alimenté une socio-histoire des sciences humaines qui a connu de profondes transformations depuis trois décennies.

			À la recherche du local dans la définition du lien social 

			La thèse de Philippe Veitl ouvre un chantier sur les rapports entre savoir et pouvoir. Il s’agit pour lui de penser le lien inextricable entre la constitution de sciences sociales modernes et la saillance d’enjeux politiques. Ce questionnement se retrouve dans une de ses toutes dernières publications (et enquêtes) sur la notion d’expertise20. Un des éléments conclusifs de son propos est d’en appeler à « dégager des régimes d’historicité spécifiques à ces processus de construction des savoirs qui accompagnent et encadrent l’action gouvernementale ». À cette époque, il a déjà contribué à un tel programme par ses recherches sur le premier XXe siècle. 

			Depuis les années 1980, une nouvelle histoire des sciences sociales semble voir le jour. Le cas de la science sociale britannique – à travers la Social Science Association britannique observée dans les années 1857-1880 – a conduit des auteurs à mettre en évidence le poids de facteurs politiques et sociaux externes dans la constitution de cette science. Si la science sociale britannique peine à s’institutionnaliser à l’université, elle reste une science de la réforme. Ces cas d’étude en appellent à sortir d’une seule histoire disciplinaire et à montrer la variété des formes d’institutionnalisation. En 1986, un colloque fonde la Société française pour l’histoire des sciences de l’Homme. Les actes sont publiés dans la Revue de synthèse. Ce colloque, à travers certaines contributions s’en prend notamment à l’histoire disciplinaire: Stefan Collini considère cette dernière comme trop attachée à la genèse des problèmes issus des disciplines telles qu’elles existent aujourd’hui. Les critiques qu’il formule conduisent à porter un regard stimulant sur l’histoire des disciplines : « Tandis que l’histoire disciplinaire creuse verticalement une brèche dans l’Histoire (avec tous les dangers conséquents à “l’effet de tunnel”), l’histoire intellectuelle tente plutôt d’approfondir “latéralement” » une aire pour mieux explorer les présuppositions, les ramifications et résonnances d’idées »21. Pour saisir la mise en forme savante du monde social, il s’agit probablement de sortir d’un débat entre internaliste et externaliste et d’essayer de partir – comme Christian Topalov et Bernard Lepetit22 le recommandaient au sujet de l’objet urbain – des « exigences pratiques du temps : énoncés de la question sociale, termes des affrontements politiques, catégories offertes à l’action administrative »23. Des études sur la statistique24 ont pu montrer comment la structuration d’outillages cognitifs et de schèmes scientifiques était liée à des exigences administratives et politiques.

			Ce qui intéresse Philippe Veitl est bien de comprendre comment les sciences sociales naissantes ont pris en compte la dimension locale dans la construction de l’identité sociale. Il s’attarde ainsi sur la construction savante de l’appartenance à un lieu, du genius loci ou encore du facteur tellurique. La géographie humaine occupe évidemment une place importante, non seulement dans sa thèse, mais également dans les publications postérieures. On le découvrira très rapidement dans le présent ouvrage, Philippe Veitl fait fréquemment usage de la méthode du portrait ; pour les savants, ce sera la figure de Vidal de la Blache ou, bien sûr, celle de Raoul Blanchard. En aucun cas, il ne cède pour autant à l’idole individuelle. Comme il l’écrit au sujet de Vidal de la Blache, « l’homme de science n’échappe pas à l’univers mental de son époque en adhérant à cette mystique du contact quasi charnel entre l’homme et un sol, mystique qu’il partage avec Barrès, Maurras et Clémentel. Mais son refus d’une vision passéiste le pousse à vouloir comprendre et à accepter les conséquences des changements socio-économiques »25. Sa socio-histoire des sciences sociales pointe deux éléments forts : les concurrences entre les différents objets possibles de ces sciences et entre les différentes conceptions des relations sociales d’une part ; la genèse politique de ces sciences des sociétés d’autre part.

			Au sujet de la géographie humaine, il met en avant les querelles scientifiques opposant les durkheimiens aux géographes. La géographie vidalienne est au centre d’une lutte sur les critères de scientificité, dont l’enjeu est bien l’institutionnalisation universitaire des sciences sociales. C’est dans ce contexte que Paul Vidal de la Blache (1845-1918) publie Le tableau de la géographie de la France26. Philippe Veitl montre que Vidal, dans cet ouvrage, affirme une position à la fois scientifique et politique. Pour lui, la France se caractérise certes par un « je ne sais quoi », un genius loci, mais il refuse pour autant d’en faire un élément conservateur. Il souhaite penser ensemble la transformation de la société (du fait même de l’industrialisation) et l’importance des lieux. Or, cette conception nourrit des projets politiques : Vidal de la Blache énonce des desseins réformateurs qu’il tente de faire entendre dès 1910 par le président du Conseil, Aristide Briand. Il défend un projet de réforme administrative reposant sur la création de groupements régionaux, mais c’est finalement Clémentel qui, à partir de 1917, donnera une forme de concrétisation au tableau vidalien. Ainsi, Clémentel « qui a associé sans bien pouvoir le conceptualiser les solidarités dictées par l’appartenance à un lieu et les solidarités dictées par les appartenances socioprofessionnelles va trouver avec Vidal l’assise logique forte pour concilier deux visions du monde »27. 

			Mais la géographie humaine, loin d’être une science de gouvernement nationale, est avant tout mobilisée par des acteurs locaux. C’est ce que décrit la thèse au sujet de Raoul Blanchard (1877-1965), véritable « patron » – pour reprendre ses mots – de la géographie alpine. Philippe Veitl montre comment cette géographie urbaine portée par Blanchard doit à la fois au projet scientifique de Vidal de la Blache et au contexte local grenoblois juste après la première guerre mondiale. Il écrit que Blanchard « se singularise par cette attention envers les hommes qui s’attachent à “malaxer” un milieu naturel hostile et qui par ce travail définissent les délimitations régionales »28.

			Mais l’attention portée à la constitution des sciences sociales et à la place du territoire dans les catégories d’analyse de ces différentes sciences ne s’estompe pas avec la thèse. Philippe Veitl poursuit ce projet en essayant de repérer comment la science politique a pu prendre en compte le « racinement ». Il se penche alors sur les travaux d’André Siegfried (1875-1959) et sur son Tableau politique de la France de l’ouest29 (1913). Il va pouvoir montrer (avec Loïc Blondiaux) que si le tableau a été érigé en œuvre fondatrice après la seconde guerre mondiale, il n’a pas fait école du vivant de Siegfried30. En 1913, ce dernier écrit : « Il y a des régions politiques comme il y a des régions géographiques ou économiques, et des climats politiques comme il y a des climats naturels ». Siegfried est un lecteur du tableau vidalien. Il va vers la géographie humaine « parce qu’elle intègre dans son raisonnement scientifique une mystique du sol » et il n’hésite pas à forcer un caractère déterministe là où Vidal de la Blache cherchait à défendre une forme de possibilisme. Mais Philippe Veitl montre néanmoins qu’une seconde naissance du Tableau politique de la France de l’ouest a lieu dans les années 1930. À ce moment-là, Siegfried a échoué dans ses différentes candidatures électorales et a découvert « que la volupté de comprendre est aussi belle que l’ivresse de l’action… ». Siegfried cherche surtout à montrer que son ouvrage regorge de solutions dans un régime politique marqué par « le problème non résolu encore de l’autorité dans la démocratie sans le secours de la hiérarchie ». Autrement dit, le « racinement » prend une tout autre force dans la crise des années 1930 et, selon Philippe Veitl31, transforme l’œuvre de Siegfried qui devient dès lors porteuse d’une science pour le gouvernement. Ainsi, même si Siegfried n’est pas devenu un père fondateur d’une quelconque discipline de son vivant, son œuvre a connu un autre usage. Elle a rejoint « le genre spécifique d’écrits qui aspirent à instruire le prince ici élu sur ce qu’il doit savoir, être et faire »32. 

			Les travaux de Philippe Veitl sur l’institutionnalisation des sciences sociales rejoignent alors d’autres entreprises scientifiques, qui reviennent sur les liens entre construction de l’État et formation des sciences sociales modernes. Celles-ci, loin d’être seulement liées à des besoins administratifs, dessinent des horizons possibles d’action publique : la plupart des sciences sociales modernes qui se sont institutionnalisées à l’université, au tournant des XIXe et XXe siècles comme dans les premières décennies qui ont suivi, prennent ainsi forme à partir d’un certain volontarisme des États-nations33. Ce sont les tentatives de ces derniers pour traiter les conséquences sociales de l’industrialisation capitaliste qui ont, en particulier, favorisé la genèse de nouveaux champs de savoirs et surtout leur mise en forme disciplinaire et leur institutionnalisation. Dans la lignée de ces travaux, un colloque consacré à« La formation des sciences de gouvernement en Europe (XIXe-XXe siècle) » avait été organisé en novembre 2000, à Grenoble. Philippe Veitl y avait participé. Les différentes contributions cherchaient alors à repérer comment l’action politico-administrative nourrissait de nouveaux registres de scientificité et comment des militantismes scientifiques se transformaient en sciences d’État, contribuant en retour à la transformation, non seulement des activités administratives mais également d’un ordre politique34. Depuis ce colloque, ces travaux se sont prolongés et se sont enrichis en élargissant les bornes chronologiques, géographiques et thématiques. Des thèses se sont engagées, en grand nombre, sortant des bornes de la Troisième République pour s’attarder sur l’après seconde guerre mondiale, sur les années 1960-1970 ou encore sur les années 1990-200035. Un questionnement nouveau a vu le jour autour de la question de la mobilisation des ingénieries de gouvernement. C’est bien l’incorporation des savoirs à prétention scientifique dans l’action politique ou administrative qui est ici envisagée. Les formes d’objectivation de cette mobilisation ne sont toutefois pas sans poser problème. Reste que les travaux relatifs à l’irruption de nouvelles « sciences de l’État » et « dans l’État » et à leurs effets dans l’action politico-administrative ont enrichi ce chantier. Ce que Philippe Veitl avait en partie déjà interrogé à travers par exemple les liens entre géographie vidalienne et projets gouvernementaux de régionalisation. 

			La territorialité comme dimension du métier d’élu

			Les travaux socio-historiques de Philippe Veitl reviennent également sur l’ouverture des marchés politiques. Les travaux sur le vote se multiplient dans les années 199036 : une fois de plus, Philippe Veitl ajoute sa touche en insistant sur la prise en compte du territoire. Dans différentes publications37, il insiste sur le fait qu’« il est trop schématique de réduire la formation de la démocratie électorale à un mouvement de détachement des citoyens des anciens liens de dépendance communautaire ». Selon lui, l’acte électoral, bien au-delà de la fin du XIXe siècle, passe par l’affirmation de liens de solidarité qui reposent sur l’identification des individus à un espace local. De son point de vue, les socio-historiens du vote devraient évaluer la place du sentiment d’appartenance territoriale, à la fois au tournant des XIXe et XXe siècles – considéré comme une phase fort importante de l’apprentissage de l’acte de vote –,mais également à l’époque plus contemporaine. C’est une manière de nuancer la thèse d’une forme de nationalisation des marchés politiques périphériques, répondant aux mêmes règles du jeu (campagne, offre politique de plus en plus organisées par les grands partis nationaux, étiquettes, etc.) sur l’ensemble du territoire national. Au final, Philippe Veitl va moins insister sur l’électorat que sur le rôle des élus dans cette forme d’identification au territoire. Autrement dit, c’est par l’offre politique qu’il commence à pointer le rôle du territoire dans le vote. Sur la période 1870-1914, il revient ainsi sur le rôle qu’ont eu certains élus nationaux, comme locaux, dans la construction de l’acte de vote. Une construction qui, selon lui, s’est accomplie en activant et en produisant un sentiment d’appartenance à un territoire « conçu comme d’une part une totalité suffisante et comme d’autre part “ce qui lie entre voisins de toutes conditions” ». Philippe Veitl va même plus loin en cherchant à pointer le rôle d’un système de représentation « qui affirme le primat de l’identité locale » dans l’adéquation entre l’électorat et l’élu38. Pour Philippe Veitl, il n’est bien sûr pas question ici, de défendre – comme le font certains auteurs de l’époque – la spontanéité de ce sentiment. Celui-ci est bien produit et entretenu par les élus dans leur conquête des suffrages. 

			Il est difficile de ne pas relier les travaux que mène Philippe Veitl dans les années 1990 à ceux accomplis au même moment sur les liens entre leadership et territoire. La science politique française, dans les années 1990, débat d’une catégorie analytique particulièrement utilisée de l’autre côté de l’Atlantique : celle de leadership39. Elle le fait dans le cadre très général d’une attention tout à fait renouvelée portée au territoire, comme nous l’avons déjà évoqué. Les travaux sur le leadership s’interrogent sur ce qui rend le pouvoir politique tolérable, sinon désirable. Ainsi, ils s’intéressent aux formes de légitimation mises en œuvre par l’élu à travers les relations qu’il noue avec différents groupes sociaux présents sur le territoire. Cette légitimation politique est considérée comme une énigme, tout comme l’est la prime aux sortants. Pour avancer dans la résolution de ce questionnement, des chercheurs proposent d’observer le lien entre la conduite de l’action publique urbaine, la construction de nouvelles formes d’identité et la légitimité politique, afin de rendre compte de l’enracinement et de la réélection de certains leaders. En cela, les travaux sur le leadership ont conduit à des réflexions sur la longévité politique. Pour saisir cette longévité et ses conditions de possibilité, il convient de faire enquête sur l’activité concrète des leaders et leur capacité à investir durablement. On peut mettre en évidence, comme le fait William Genieys40, trois registres d’action territorialisée. Le premier est celui de l’éligibilité : il renvoie aux circonscriptions électorales où l’élu capte le (ou les) mandat(s) électif(s). Le deuxième, celui de l’action publique, relève de l’espace où l’élu peut implémenter des dispositifs de politique publique. Le troisième, celui des imaginaires territoriaux, fait référence au territoire comme un lieu de mémoire où l’on peut mobiliser des ressources historiques, symboliques et culturelles en inventant de l’identité. C’est à ce troisième registre que Philippe Veitl a consacré une grande partie de ses travaux. L’intérêt d’une sociologie du leadership est de montrer les liens entre ces trois registres. Il est important d’observer la manière dont s’établit et s’entretient la confiance entre les élus locaux mobilisant les ressources de l’action publique et les administrés, dans la mesure où le territoire en constitue le lieu de résonance. Agissant comme un entrepreneur des politiques publiques, l’élu doit parallèlement se prononcer sur les controverses générales liées à la mise en œuvre de politiques sectorielles, tout en prenant en compte les spécificités du territoire qu’il représente. 

			Sans directement dialoguer avec ces travaux sur le leadership, les questionnements que Philippe Veitl adresse au métier politique enrichissent fortement ce programme de recherche en présentant des pistes nouvelles sur le lien entre ces trois registres. Dès le début des années 1990, Philippe Veitl ouvre une nouvelle enquête sur un matériau original : les agendas de Maurice Pic (1913-1991). Maurice Pic est un professionnel de la politique dont la carrière débute au lendemain de la guerre, dans la Drôme, avec son élection au conseil général puis au Sénat (en 1948). Il conquiert la présidence du conseil général en 1956 et est élu maire de Montélimar en 1959. Sa carrière prend fin au milieu des années 1980. En ayant accès à certains des agendas de la fin de carrière de Pic, Philippe Veitl ouvre un chantier de recherche novateur : les agendas sont remplis des obligations, contraintes et décisions relatives à ses trois mandats. Ils donnent à voir la répartition des temps consacrés aux différents secteurs, groupes d’acteurs, espaces ou institutions plus ou moins privilégiés par l’élu. Ils conduisent à s’interroger sur l’usage, par les élus, non seulement des ressources de l’action publique, mais aussi des nombreuses autres activités liées à leur multipositionnalité. À travers le décryptage (voire la dissection) de l’agenda, Philippe Veitl souhaite surtout montrer que la maîtrise du temps et de l’espace du politique découle d’un long travail d’apprentissage largement implicite. Il en profite pour mettre en garde le chercheur : l’agenda est également un « construit » et le chercheur doit se méfier d’un quelconque réflexe positiviste. Rien ne nous autorise à postuler que l’agenda donne accès à une quelconque face secrète de l’activité d’un élu ; nous ne pouvons qu’analyser l’usage qu’en fait l’élu. Or, Philippe Veitl montre que l’agenda est avant tout un instrument « pour éviter l’imprécision et l’indétermination qui résultent des rencontres fortuites, des aléas d’un métier politique par définition à l’intersection de multiples univers sociaux qu’il faut essayer d’articuler ». Il est cet outil qui renforce une capacité de « quadrillage » de l’espace-temps41.

			Constitué en objet de recherches, l’agenda est appréhendé comme l’une des principales traces de l’omniprésence du temps dans la gestion politique. À travers l’agenda personnel, on peut ainsi observer la construction et l’entretien d’un « espace-temps » qui assure à l’élu sa position de leader au sein d’une configuration donnée. Cependant, il s’agit moins d’un simple choix de matériaux que d’une posture d’observation qu’on pourrait assimiler à une démarche ethnographique de suivi d’élu42. Lorsqu’elle est disponible, cette source témoigne également des capacités d’adaptation aux évolutions du territoire : elle renvoie la difficile domestication du temps, dont le niveau varie selon les moments du mandat et de la carrière. C’est bien dans le cadre d’une recherche collective sur les temporalités politiques qu’un certain nombre de chercheurs a entrepris de systématiser les enquêtes, en prenant l’agenda des élus comme matériau premier. Il s’agit ici de penser les liens entre les différentes temporalités, notamment la temporalité de l’élection et celle de l’action publique43. Reprenant les premières intuitions de Philippe Veitl, cette « sociologie politique des agendas »,44 centrée sur les rapports entre élection et action publique, s’inscrit dans la longue durée. Il s’agit, à terme, de comparer différentes configurations historiques pour mieux saisir le processus de maîtrise du temps et de transformation du métier politique au cours des XIXe et XXe siècles.

			Ce survol des travaux de Philippe Veitl nous montre à quel point l’ouvrage ici présenté a constitué le point de départ d’enquêtes assez variées, mais s’intéressant toujours à la question de la production du territoire. Le territoire – mésestimé en science politique, discipline en grande partie issue de cette science d’État qu’est le droit – est devenu aujourd’hui un objet pleinement légitime de la discipline. Des études sur le gouvernement des territoires aux relations internationales, en passant même par la sociologie des mouvements sociaux, la science politique offre très souvent une lecture spatialisée des formes de pouvoir et de domination. Philippe Veitl avait tissé une toile de questions sur ce rapport entre production d’une territorialité, dominations sociale et politique, et formes de solidarité sociale. 

			Ses travaux proposent plusieurs lectures possibles. De par leur précision et leur érudition, ils offrent une contribution extrêmement précieuse, non seulement à la régionalisation économique des années 1920 et aux formes de mobilisation politique et administrative des sciences sociales mais également à l’historicité du gouvernement d’un territoire – en l’occurrence Grenoble. Mais c’est au détour d’une phrase –quand le chercheur Philippe Veitl surgit dans sa propre écriture – que l’on peut faire une autre lecture de ses travaux. Ils regorgent d’appels scientifiques, d’ébauches de programmes de recherches, de pistes heuristiques. En relisant les travaux de Philippe Veitl, on le voit penser et ouvrir sans cesse de nouveaux chantiers. C’était déjà le cas dans sa thèse de doctorat ici publiée.

			Il est temps désormais de se laisser surprendre par ce travail et de revenir à la tour de l’Exposition de Perret mais également de Bouchayer, Charpenay, Blanchard et Mistral. Il faut le faire en ayant à l’esprit l’audace scientifique du braconnier Veitl qui, en sortant des frontières disciplinaires, a permis de déplacer le regard sur le processus de territorialisation à l’œuvre dans nos sociétés et dans l’action publique contemporaines.

			 

			Renaud Payre, 
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